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Interprétation de l'art 134 CPP

Par chta, le 18/09/2016 à 18:47

BonjourrnComment doit on interpréter l'article 134 du CPP.rnrnPeut on forcer la porte du
domicile si la personne ne veut pas ouvrir?rnrnMerci

Par chris_ldv, le 16/11/2016 à 19:20

Bonjour,rnrnOui absolument, entre 06:00 et 21:00.rnrnCordialement,
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